
Le 8 avril et le 3 juin les AESH ont fait grève pour obtenir un vrai statut, une augmentation de
salaire, la possibilité de travailler à temps plein et l’abandon des PIAL qui permettent de mutualiser
les moyens accordés aux enfants relevant du handicap. De fait, le nombre d’enfants dont doivent
s’occuper les AESH augmente au détriment du temps accordé à chacun d’eux. Au moment où les
AESH avec les organisations syndicales signataires se battent pour un véritable statut, la DSDEN
d’Eure-et-Loir impose une évaluation de ces personnels très précaires  par les enseignant-e-s, les
directeurs-trices  et  les  chef-fe-s  d’établissement. On est  en  droit  de  se  poser  la  question  de la
légitimité et des objectifs de cette évaluation en Eure et loir

Enseignant-e-s, directeurs-trices, nous sommes les collègues de nos 
collègues AESH. Nous n’avons pas pour mission de les évaluer. Nous 
demandons à Mme la DASEN :

LE RETRAIT IMMEDIAT DE CETTE EVALUATION

Nom Prénom Qualité Ecole - Etablissement Signature


